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Photovoltaïque: partenariat inique entre

Fin août, le canton de Berne et BKW ont annoncé avoir conclu un partenariat dans le domaine 

du photovoltaïque. Cette initiative est certes louable, sur le principe, mais il est irritant de voir que 

le canton de Berne met les toits de s

ainsi d’autres entreprises d’approvisionnement en énergie du canton qui elles aussi investissent 

dans l’énergie solaire. Le canton favorise ainsi une société dont il est l’actionnaire majoritaire au

détriment d’autres entreprises qui appartiennent notamment aux communes. Il s’agit

restriction de la concurrence.

Dans ce contexte, le Conseil

1. Pourquoi le canton de Berne met

BKW, négligeant d’autres entreprises d’approvisionnement en énergie actives sur notre terr

toire ? Il aurait pourtant été logique, dans des villes comme Berne, Bienne, Thoune, Berthoud 

et dans d’autres communes
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Photovoltaïque: partenariat inique entre le canton et BKW 

Fin août, le canton de Berne et BKW ont annoncé avoir conclu un partenariat dans le domaine 

du photovoltaïque. Cette initiative est certes louable, sur le principe, mais il est irritant de voir que 

le canton de Berne met les toits de ses bâtiments à la disposition exclusive de BKW et néglige 

ainsi d’autres entreprises d’approvisionnement en énergie du canton qui elles aussi investissent 

dans l’énergie solaire. Le canton favorise ainsi une société dont il est l’actionnaire majoritaire au

détriment d’autres entreprises qui appartiennent notamment aux communes. Il s’agit

restriction de la concurrence. 

Dans ce contexte, le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes

Pourquoi le canton de Berne met-il exclusivement les toits de ses bâtiments à la disposition de 

autres entreprises d’approvisionnement en énergie actives sur notre terr

? Il aurait pourtant été logique, dans des villes comme Berne, Bienne, Thoune, Berthoud 

nes comme Interlaken, de rechercher des partenaires sur place.
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2. Il ne fait aucun doute que les entreprises d’approvisionnement en énergie du canton de Berne 

ont toutes intérêt à exploiter les nouvelles opportunités pour l’utilisation des sources d’énergie 

renouvelable. Comment expliquer dans ces conditions que BKW soit favorisé ? 

3. Quels sont selon le Conseil-exécutif les risques que ce favoritisme décourage globalement les 

entreprises prêtes à investir dans les énergies renouvelables ? 


